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    CONSEIL D’ADMINISTRATION 

          Séance du 28 février 2018 

Délibération n° 2018-15 portant détermination du nombre de recrutements des 

normaliens étudiants pour l’année 2018/2019 

 

Vu le code de l’éducation ;  

Vu le décret n° 2013-1140 du 9 décembre 2013 relatif à l’École normale supérieure ;  

Vu le règlement intérieur de l’École normale supérieure ;  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration fixe le nombre de recrutement des 

normaliens étudiants  à 137 pour l’année 2018/2019 dont 5 postes pour la nouvelle filière 

« médecine humanités ». 

 Nombre de membres en exercice : 

 Présents : 15   Pour : 23 voix 

 Procurations : 8  Contre : - 

 Votants : 23   Abstention(s) : - 

 

 Délibération adoptée 

 

        Fait à Paris, le 28 février 2018 

         Le Président du Conseil d’administration  

         

             François HARTOG 

 

Modalités de recours contre la présente délibération :  
En application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente 
délibération pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de 
sa notification, d’un recours gracieux auprès du Directeur de l’ENS et/ou d’un recours devant le 
Tribunal administratif de Paris. 
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